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LES PAIEMENTS DANS ADAGIO  

1  PRÉAMBULE 

 

ADAGIO propose 3 moyens de paiement différents : 

• Le prélèvement  

Les commandes à l’acte ; 

• La carte bancaire 
• Le virement bancaire  

Attention : comme expliqué dans les consignes administratives et financières de la fédération 
pour la saison prochaine, la fédération impose le prélèvement pour toutes les affiliations 
et ré-affiliations.  

2 LE PRÉLÈVEMENT 

 

Le prélèvement est sans aucun doute le moyen de paiement le plus facile d’utilisation dans 
ADAGIO. Lors de l’affiliation de l’association il vous sera obligatoirement demandé de 
renseigner votre Relevé d’Identité Bancaire :  
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Une fois votre RIB renseigné, ADAGIO vous demande de déposer votre autorisation de 
prélèvement SEPA (au format PDF) disponible ici et de mentionner la date de signature de 
cette autorisation (mandat). 

 

 

 

 

 

 

Rythme et modalités de plafond pour les prélèvements 

La fédération a plafonné le montant par prélèvement à 3 000 euros afin de faciliter la trésorerie 
des associations.  

Les prélèvements interviendront tous les 15 jours à partir du 15 septembre et jusqu’au 15 
décembre, ensuite les prélèvements seront effectués une fois par mois.  

Ci-dessous l’échéancier des prélèvements de l’année : 

15 septembre 2021 15 février 2021 

30 septembre 2021 15 mars 2021 

15 octobre 2021 15 avril 2021 

31 octobre 2021 15 mai 2021 

15 novembre 2021 15 juin 2021 

30 novembre 2021 15 juillet 2021 

15 décembre 2021 31 août 2021 

15 janvier 2021   

 

À noter que les rétrocessions seront versées aux comités régionaux et départementaux sur le 
même rythme. 

3 LE PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE 

 

Le paiement par carte bancaire peut être utilisé si l’association a choisi de payer en 
« Commande à l’acte » 

https://www.fscf.asso.fr/sites/fscf/files/uploads/documents/ADAGIO/autorisation_de_prelevement_sepa_fscf.pdf
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Une fois la commande confirmée, l’utilisateur arrive sur l’interface du fournisseur officiel de la 
fédération HelloAsso.  

 

 

 

 

 

 

 

 

HelloAsso est une entreprise dont le modèle économique est uniquement basé sur les 
contributions volontaires, lors d’un paiement par carte bancaire le montant total de votre 
commande sera donc automatiquement plus élevé que le montant prévu puisqu’une 
contribution volontaire de l’ordre de 10% s’ajoute directement.  

Vous pouvez bien évidement modifier cette contribution :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En utilisant le curseur vous pouvez augmenter ou diminuer votre contribution volontaire ou 
bien la refuser en cochant la case « Je ne souhaite pas soutenir HelloAsso ». 



       
 

Fédération Sportive et Culturelle de France | 4  

Attention : si vous réalisez une contribution volontaire celle-ci ne rentrera pas dans la 
comptabilité d’ADAGIO car Il s’agit d’un don. 

Plus bas des informations sur le payeur sont demandées, par défaut ce sont les informations 
du président de l’association qui sont pré-remplis mais il est possible de les modifier si 
nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après avoir renseigné les informations nécessaires, puis avoir accepté les conditions 
générales d’utilisation  vous êtes dirigé vers l’espace de paiement où vous pouvez sélectionner 
le type de votre carte bancaire. 
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Une fois le type de carte bancaire sélectionné, vous devez rentrer l’ensemble de vos 
informations bancaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une fois votre paiement accepté, la commande se retrouve dans l’historique de commandes 
dans ADAGIO avec le statut « Payé ». 

 

 

 

4 VIREMENT BANCAIRE 

 

Le virement bancaire est peut-être le moyen de paiement le moins pratique pour une 
association, car celui-ci n’engendre pas une activation automatique des licences saisies, ni 
leur impression par le CD, puisque la fédération doit en amont valider la réception du virement.  

C’est une opération qui peut donc prendre plusieurs jours en fonction de la temporalité.  
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Une fois que vous avez sélectionné le paiement par virement bancaire et que vous avez 
confirmé votre paiement, vous devez ensuite effectuer les démarches via votre banque 
pour effectuer le virement.  

Pour rappel le RIB de la fédération est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

Attention : lors du virement merci d’indiquer dans le libellé ou l’objet du virement : le 
numéro de paiement et de saisir le montant exact de la commande (toute erreur dans le 
montant bloquera sa validation et donc la délivrance des licences). 

Le numéro de paiement (surligné en jaune ci-dessous) est à retrouver sur la ligne de la 
commande dans l’onglet « Historique des commandes » ADAGIO. 

 

 

 

 

 

Vous pouvez également accéder à l’ensemble de vos anciennes commandes via cet onglet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



       
 
 

Fédération Sportive et Culturelle de France | 7  

Enfin à titre d’exemple, tant que la fédération n’a pas attesté réception du virement bancaire, 
les licences figurant dans la commande ont toutes le statut « En attente de validation » 
c’est-à-dire que pour le moment elles ne sont pas actives, et donc non imprimables par le 
CD. 

,  

 

 

5 CHANGER DE MOYEN DE PAIEMENT 

 

Une association peut si elle le souhaite changer de moyen de paiement en cours de saison, 
pour cela trois conditions sont obligatoires :  

 Avoir un solde comptable à 0 euros (notamment aucun prélèvement en attente) 

 

 

 

 

 Ne pas avoir d’écritures comptables temporaires 

 

 

 

 Pas de nouvelle saisie depuis la remise à zéro du solde comptable. 

Si les trois conditions sont réunies alors il est possible pour l’association de changer son mode 
de paiement dans l’onglet « Comptabilité », soit pour passer en commande à l’acte (carte 
bancaire ou virement bancaire) soit pour revenir en prélèvement.  

Pour cela il faut aller dans les modifications du « Compte bancaire » comme entouré ci-
dessous : 

 

 

 

  

Puis d’aller dans les modifications du « Compte » 



       
 

Fédération Sportive et Culturelle de France | 8  

 

 

 

 

 

 

 

Et enfin de modifier le mode de paiement en fonction de celui désiré, sans oublier 
d’enregistrer. 

 

 

 

  


	1  PRÉAMBULE
	2 Le prÉLÈVEMENT
	3 LE PAIEMENT PAR CARTE BANCAIRE
	4 Virement bancaire
	5 CHanger de moyen de paiement

